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FONDS DE DOTATION
Créations

Déclaration à la préfecture du Val-d'Oise.
FONDS DE DOTATION BONNE AME, BA.
Objet : le fonds de dotation à but redistributif non lucratif Bonne Ame, a pour objet de chercher, recevoir et
redistribuer bénévolement des dons manuels, donations, legs, produits du mécénat d'entreprise ou privé et
libéralités de toute nature qui lui sont apportées à titre gratuit et irrévocable pour soutenir, accompagner
des actions désintéressées de personnes morales et d'organisations non lucratives dans
l'accomplissement d'oeuvres d'intérêt général, actions de solidarité humaine, sociale ou de bénévolat ; il
s'inspire du modèle de l'association ICCEME pour favoriser le financement de soins support pour les
malades du cancer en hôpital ; la dotation en capital du fonds de dotation Bonne Ame est consomptible.
Siège social : 12, square Aquitaine, 95100 Argenteuil.
Durée pour laquelle le fonds de dotation est créé : illimitée
Date de déclaration : 4 décembre 2013.
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